DUERP : Fiche d’évaluation des Risques Psychosociaux (RPS), Troubles musculo-squelettiques (TMS), etc.
Cette fiche concerne les risques et/ou améliorations des conditions de travail ressenti par un enseignant ou un  usager de l’école. 
Les RPS, lorsqu’ils sont de nature individuelle, font l’objet d’un signalement directement envoyé à l’autorité administrative compétente : pour la DSDEN ce.cpd93@ac-creteil.fr
 et à la FS-SSCT 93 : mail : secretaire.fs-93@ac-creteil.fr

Coordonnées de l’école 

Nom de la circonscription :                                                                               Numéro RNE de l’école :                                          Ecole Maternelle     Ecole Elémentaire 
Nom de l’école :      
Adresse postale :                                                                                         Code postal et Ville :                                                                Tél :                                      Fax : 
Adresse électronique de l’école : 
Nom du rédacteur ou de la rédactrice de la fiche : 

RPS : risques pour la santé mentale, physique ou sociale, engendrés par les conditions d’emploi et les facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental, BOEN n°32 du 05/09/2013 du CHSCT du MEN.
		Domaines
	Description

	RPS liés à l’organisation du travail :  
non remplacement des enseignants, des AESH, ATSEM, 
évolutions successives, etc.
	

	RPS liés au contenu du travail :
Charge de travail, sollicitation excessive, etc.
	

	RPS liés aux relations de 
travail :
Agressions psychologiques, physiques, soutien de la hiérarchie, etc.
	

	RPS liés aux situations difficiles :
Elève à défi comportemental, relation tendue avec une famille


	

	 Autres :
 Troubles musculo-squelettiques, etc.

	


Demande de visite du médecin de prévention     oui      non 
	
Suite donnée 

Selon le degré d’importance du risque (gravité des conséquences  x  fréquence de risque), entourer l’indice du tableau de cotation (évaluation du risque par la communauté éducative).

	                 Gravité des conséquences 
 x
Fréquence de risque
	Faible 1
	Moyenne 2
	Importante 3

	Faible 1 
	1
	2
	3

	Moyen 2
	2
	4
	6

	Fréquent 3
	3
	6
	9


                  Degré d’importance : 1 à  2 : faible  –  3 à 4 : moyen –  5 à 9 : fort
Il est décidé et mis en œuvre les mesures conservatoires ou les améliorations suivantes :




Information transmise par :                            
en qualité ou fonction de : AESH   PE   ATSEM   
A la mairie,  à l’IEN  à la DSDEN,   à la FS-SSCT 93 
[bookmark: _GoBack]Par  Courrier, Fax,  Mail,  Autre : ……………………….…..
      Date :                               Signature : 



